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Le 11 juillet 2003

Me Anne Mailfait

Secrétaire par intérim

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet:
Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2003 (Cause tarifaire 2004 de SCGM) / R‑3510-2003


Notre dossier : 1001-024

Me Mailfait,

Le ROEE a pris connaissance des dissidences communiquées par SÉ/AQLPA et par l’ACIG dans leur correspondance respective du 26 et du 30 juin 2003 dans le dossier mentionné en rubrique. Nous avons également pris connaissance de la lettre de SCGM du 8 juillet 2003 commentant les dissidences inattendues, en totalité ou en partie, de SÉ/AQLPA et de l’ACIG.

Par la présente, le ROEE désire faire part à la Régie qu’il partage les inquiétudes de SCGM telles qu’exprimées dans sa lettre du 8 juillet dernier à l’égard des dissidences imprévues au moment de la signature de l’entente. 

En effet, le fait pour un intervenant de produire une dissidence sur un sujet particulier après qu’il ait approuvé, par sa signature, l’entente telle que négociée et incluant ce même sujet, nous apparaît comme une atteinte à la crédibilité du processus de négociation lui-même pour la présente cause, mais aussi et surtout pour les causes futures. En ce sens, nous  trouverions regrettable que des précédents soient créés qui réduiraient, pour l’avenir, la portée de la signature des intervenants et des ententes elles-mêmes et qui mineraient grandement la capacité des intervenants à négocier de bonne foi.

Sans présumer que ce soit le cas ici, il nous semble inadmissible qu’un intervenant puisse obtenir des gains lors d’une négociation en échange de son appui à l’entente, pour ensuite renier sa signature et espérer faire de nouveaux gains en présentant une dissidence devant la Régie. C’est à ce type de risque que les futurs groupes de travail seront exposés si la Régie décidait d’entendre les dissidences tardives de SÉ/AQLPA et de l’ACIG. Nous soumettons donc respectueusement à la Régie que ces dissidences ne devraient pas être entendues dans la présente cause.

Espérant le tout conforme, je vous prie de recevoir, Me Mailfait, l’expression de nos salutations distinguées.

FRANKLIN GERTLER, avocats

Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/dr

c.c. 
Société en commandite Gaz Métropolitain


Les intervenants


